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Rappel de la décision
de la Commission Paritaire Régionale des AES

du 21 octobre 1987

CONGES SUPPLEMENTAIRES POUR ANCIENNETE

1 jour pour 10 ans d'ancienneté

2 jours pour 20 ans d'ancienneté

3 jours pour 30 ans d'ancienneté

congés pour ancienneté

